
 

 

 

 
 

Communiqué de presse 
 
Bois-Colombes, le 5 mai 2011 
 

NOUVEAU PARTENARIAT AVIVA – SNCF : - 30 %* DE REDUC TION SUR LES 
TRAJETS AUTO/TRAIN** POUR LES ASSURES AUTO AVIVA OU  EUROFIL  

 
Aviva, 6e assureur mondial, et SNCF viennent de signer un partenariat permettant aux 
assurés auto d’Aviva ou d’Eurofil, filiale d’Aviva France, de bénéficier de 30 % de 
réduction sur le service auto/train. Ce service, qui permet d’acheminer sa voiture par le 
train, offre de multiples avantages : préserver l’environnement en réduisant les émissions 
de CO2, éviter les dangers de la route et la fatigue du trajet tout en profitant de sa voiture 
et de ses bagages sur son lieu de vacances. 
 

 
 

Pour bénéficier de cette offre, les assurés doivent présenter leur attestation d'assurance 
automobile en cours de validité dans les boutiques, les gares SNCF et les agences de 
voyages agréées. Les informations sur le service auto/train sont consultables sur le site 
www.autotrain.voyages-sncf.com. 
 
Une baisse significative des émissions de CO 2  
Indice de CO2 par kg pour une voiture 
Trajet Auto Train (1) Voiture (2) 
Paris-Nice 40 144 
Paris-Narbonne 61 151 
Paris-Biarritz 54 151 

(1) Source EcoTransit (redressées données électroniques SNCF de 3.5) 
(2)  Source Comparateur Eco déplacements de l’Ademe 

 
Une location de véhicule à un tarif avantageux sur son lieu de vacances 
Les clients Aviva ou Eurofil qui souhaitent laisser leur véhicule chez eux et voyager en 
train, peuvent obtenir des tarifs avantageux pour louer un véhicule en gare d’arrivée.  
 
* Réduction calculée sur le tarif Flexi, valable dans la limite des places disponibles. 
** Réduction valable sur les trajets Auto Train, sur présentation de l’attestation d’assurance 
automobile Aviva ou Eurofil, nominative et en cours de validité. 
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Contacts presse : 
Dominique Eluau – 01 76 62 67 19 - Courriel : dominique_eluau@aviva.fr 
Estelle Joubert – 01 76 62 57 86 - Courriel : estelle_joubert@aviva.fr    
 
A propos d’Aviva  
Aviva est le 6e assureur mondial*, avec plus de 53 millions de clients répartis en Europe, 
en Amérique du Nord et dans la zone Asie-Pacifique. Les principaux métiers du groupe 
Aviva sont l'assurance vie et l'épargne à long terme, la gestion d'actifs et l'assurance 
dommages, avec un chiffre d'affaires total de 55,4 milliards d'€ et 468 milliards d’€ d'actifs 
sous gestion au 31 décembre 2010. Aviva est le plus important assureur au Royaume-
Uni et l'un des premiers assureurs vie et épargne retraite en Europe. L'espace presse 
www.aviva.com/media comprend des images ainsi que tous les communiqués de presse 
et les informations produits du groupe Aviva. Les vidéos sont accessibles via le site 
http://www.aviva.com/media/video/. Pour suivre Aviva sur Twitter : 
www.twitter.com/avivaplc. 
Avec plus de 180 ans d’expérience en France, Aviva se positionne parmi les 10 premiers 
acteurs du marché de l’assurance. Aviva France offre une gamme complète de produits à 
3 millions de clients, particuliers, entreprises petites et moyennes. La compagnie se 
distingue par un modèle solide et rentable de multidistribution (875 agents généraux, 
1800 collaborateurs d’agences, 1000 courtiers, 400 conseillers vie, 900 conseillers en 
gestion UFF). Aviva France compte également des partenaires tels que l’AFER, première 
association d’épargnants de France, le Groupe Crédit du Nord et des constructeurs 
automobiles. Aviva emploie directement plus de 4700 collaborateurs. Au 31 décembre 
2010, il a enregistré un chiffre d’affaires consolidé de 7 milliards d’€ et un résultat net en 
base comptable IFRS de 304 millions d’€. La société gérait 80,7 milliards d’€ d’actifs au 
31 décembre 2010. Pour plus d’information sur Aviva France, consulter 
http://www.aviva.fr/assurances/assureur-aviva/aviva-presse  
*sur la base des primes brutes mondiales émises au 31 décembre 2009. 
 
 
 
 

 
 


